
CONSEIL COMMUNAUTAIRE   DU   2 JUIN 2026  

N°39 :  Finances  /  Stratégie  financière  /  Attribution  de  fonds  de  concours
d'investissement 2026 à la commune d'Arles

Rapporteur     : Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 7.8

Le  pacte  financier  et  fiscal,  approuvé  le  20 juin 2024  par  le  Conseil
communautaire  de  la  communauté  d'agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette (ACCM),  prévoit le cofinancement de projets communaux par la
mise  en  œuvre  de  fonds  de  concours  d’investissement  à  destination  des
communes.  Un  règlement  relatif  à  l’octroi  de  ces  fonds  de  concours  a
également été adopté.
La  commune  d’Arles  demande  dans  ce  cadre  une  participation  d’ACCM au
financement du projet  de réfection complète des éclairages des terrains de
sport du complexe sportif Fernand Fournier. Il est proposé d’attribuer à cette
commune un fonds de concours d’un montant de 250 000 € au titre de l’année
2026. Une convention précisant les modalités d’attribution et de versement du
fonds de concours est annexée à la présente délibération.

Vu l’article L 5216-5 VI du Code général des collectivités territoriales ;
Vu la délibération n° 2022-001 du conseil  communautaire du 26 janvier 2022
relative à la mise en conformité des statuts de la Communauté d’agglomération ;
Vu l’arrêté préfectoral  du 16 mai  2022 portant  modification des statuts  de la
communauté d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette ;
Vu la délibération n° 2024-079 du 20 juin 2024 relative au pacte financier et
fiscal ;
Vu la délibération n° 2024-080 du 20 juin 2024 relative au règlement des fonds
de concours d’investissement ;
Vu la  demande de fonds de concours de la  commune d’Arles  en date du 22
janvier  2026 concernant  le  projet  d’investissement  de réfection complète des
éclairages des terrains de sport du complexe sportif Fernand Fournier  évalué à
702 103 € HT ;
Considérant la volonté d’ACCM d’accompagner les communes dans leurs efforts
d’investissement  au  travers  du  pacte  financier  et  fiscal,  il  est  proposé,  en
application  du  règlement  susvisé,  l’attribution  d’un  fonds  de  concours  à  la
commune d’Arles pour un montant de 250 000 € au titre de l’année 2026 ;
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1 - APPROUVER l’attribution d’un fonds de concours à la commune d’Arles pour
un montant de 250 000 € au titre de 2026 ;
2 - AUTORISER  le Président ou son représentant à signer, au nom et pour le
compte d’ACCM, la convention ci-annexée, ainsi que tout document nécessaire à
l’exécution de la présente délibération ;
3 - PRÉCISER que la dépense correspondante est inscrite au budget principal de
l'exercice.


























